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Rappels sur les équipements du site
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ISDND autorisée (AP 2009) jusqu’à fin 2022 à recevoir 436 800 m3.

Pourquoi poursuivre l’exploitation ?
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A fin 2022, volume résiduel disponible évalué à 143 000 m3 :

Efficacité des actions de prévention et de valorisation des déchets 

mises en place par le SCH.

Croissance démographique plus faible que celle estimée dans le 

DDAE de 2007.

Pertinence de poursuivre l’exploitation pour :

Bénéficier d’un site déjà autorisé, aménagé, équipé et suivi.

Assurer la continuité du service public de traitement des déchets, 

sans risquer une inflation non maîtrisée des coûts en cas d’export.

Permettre la finalisation et la fermeture définitive dans les conditions 

techniques de l’autorisation préfectorale.

Répondre aux besoins définis dans le SRADDET (PRPGD) en termes 

de capacités disponibles et de principe de proximité.



L’emprise du site : 

Ce qui ne changera pas
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Aucune extension des zones de stockage

Zone Ouest de l’Hérault :

Déchets résiduels issus de la collecte sélective.

Encombrants issus de déchèteries (hors D3E).

Aucune rehausse topographique des zones de stockage.

Territoire du SCH : déchets des entreprises.

L’origine géographique des déchets : 

Les déchets interdits demeurent interdits (article 3 de l’AM du 

15/02/2016).

Les régimes des rubriques ICPE.

Aucune possibilité physique d’étendre le site.



Ce qui ne changera pas : emprise des casiers
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Ce qui ne changera pas : mode d’exploitation
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Ce qui ne changera pas : intégration paysagère
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Ce qui ne changera pas : intégration paysagère
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Ce qui ne changera pas : intégration paysagère
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Situation projetée à fin 2022

Situation projetée à fin 2031



Baisse drastique des tonnages acceptés : de -40 à -64% / AP actuel : 

Ce qui changera
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Années  

Capacité 
annuelle 

moyenne 

(m3/an)  

Capacité annuelle moyenne (t/an) 

Baisse 

par 
rapport à 

2010 

(LTCEV) 

Baisse par 

rapport à 
l’autorisation 

maximale 
actuelle 

Total  

(d=1,3 t/m3) 

Déchets 

90% 

Matériaux de 
recouvrement 

10% 

Jusqu’à fin 

2022 
(autorisation 

actuelle) 

36 364 
(max) 

40 000 
(max) 

36 000 4 000 

2023 20 385 26 500 23 900 2 600 13% -40% 

2024 20 385 26 500 23 900 2 600 13% -40% 

2025 17 846 23 200 21 000 2 200 -1% -48% 

2026 17 846 23 200 21 000 2 200 -1% -48% 

2027 13 846 18 000 16 300 1 700 -23% -59% 

2028 13 846 18 000 16 300 1 700 -23% -59% 

2029 13 846 18 000 16 300 1 700 -23% -59% 

2030 12 500 16 250 14 400 1 850 -32% -64% 

2031 12 500 16 250 14 400 1 850 -32% -64% 

Total 143 000 185 900 167 500 18 400   

 

Prolongation de l’autorisation jusqu’à fin 2031 maximum (+9 ans). 



Actions permettant la baisse des tonnages à stocker :

Ce qui changera
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Reprise schéma de collecte



Quelques régularisations administratives dans le futur AP :

Ce qui changera
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Mise en conformité de la couverture avec l’AM du 15/02/2016.

Mise à jour des numéros de nomenclature ICPE/IED/IOTA.

Mise à jour de la limite ICPE du site pour intégrer les évolutions 

parcellaires (remembrements, prise en compte des limites précises 

des casiers).

Intégration de la PF valorisation biogaz et filière de traitement des 

boues existantes.

Mise à jour des bandes d’isolement autour des casiers et des 

équipements biogaz/lixiviats.

Mise à jour des conventions et SUP requises suite aux évolutions 

parcellaires (remembrements, changements de propriétaires, 

prolongation).

Intégration des améliorations apportées sur la gestion des eaux 

pluviales.



Le projet de poursuite et de finalisation de l’exploitation constitue une 

modification substantielle de durée des conditions actuelles > une 

nouvelle autorisation préfectorale est requise.

Nouvelle autorisation requise
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Le DDAE (Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale) suit 

la nouvelle règlementation (>2017) et comprend :

CERFA n°15964*01.

Dossier administratif.

Résumé non technique de l’étude d’impact.

Dossier technique et sa note de présentation non technique.

Etude d’impact environnemental.

Evaluation des risques sanitaires.

Etude de dangers et son résumé non technique.

Rapport de base (directive IED).

Plans règlementaires.

Demande d’instauration de SUP.



La procédure d’autorisation (>2017)
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Effets et mesures avant / après (mesures déjà en place)
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Synthèse des mesures (mesures déjà en place)
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Compatibilités du projet
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Urbanisme :

RNU applicable : projet compatible.

Projet de PLUi : projet déclaré par le SCH à la CC.

SCoT du Pays Cœur de l’Hérault en cours d’élaboration.

PRPGD (SRADDET) :

Les futures capacités annuelles 

dégressives sollicitées par le 

SCH sont calées sur les objectifs 

régionaux de prévention et de 

valorisation des déchets, ceux 

du SCH étant en outre 

supérieurs à ceux de la région 

pour 2025.

Le SCH a d’ores et déjà entrepris 

un partenariat avec la SPL 

OEKOMED (territoire de 

Pézenas-Agde) pour la mise en 

service à partir de 2022 d’un 

centre de tri des déchets secs.



Compatibilités du projet
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Objectifs de réduction stockage LTECV :

Modalités opérationnelles définies dans le PRPGD :

L’ISDND du Mas d’Arnaud n’est pas concernée par cet objectif de 

réduction considérant :

qu’il ne s’agit pas d’une création d’une nouvelle installation ;

qu’elle ne porte pas sur une extension de capacité ;

qu’elle ne prévoit pas de modification substantielle de la nature 

des déchets admis.

Malgré tout, baisse drastique des tonnages jusqu’à -64% / AP actuel.



Echanges
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Vos commentaires et questions ?


